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"Dama Ninao" est une revue scientifique interdisciplinaire qui accepte et publie tous les 

articles relevant des Lettres, Arts et Sciences Humaines. A cet effet, elle s’intéresse aux études 

et théories littéraires, linguistiques, sociologiques, philosophiques, anthropologiques et 

historico-géographiques. La Revue "Dama Ninao", entendu "L’Entente" en langue kabyè du 

Nord Togo, est créée dans l’intention de matérialiser la mondialisation ou la globalisation qui 

s’opère avec l’esprit d’équipe et d’échanges et la désuétude du monde autarcique. Le monde 

scientifique universitaire ne peut échapper à cet esprit d’équipe qui fonde un creuset où « le fer 

aiguise le fer », les échanges se croisent, puis s’entremêlent pour aboutir à une reconstruction 

des connaissances scientifiques individuelles dans la collectivité. 

La Revue Dama Ninao nous renvoie à la Civilisation de l’Universel du poète sénégalais 

Léopold Sédar Senghor, qui prône la porosité des âmes avec l’acceptation de l’autre, de ce qu’il 

dispose d’utile pour mon avancement : sa civilisation, sa culture, sa langue … Elle se fonde 

notamment sur la philosophie de Paul Ricœur qui préconise la perception de Soi-même comme 

un autre. Considérer soi-même comme un autre aux yeux de l’autre, nous amènerait à faire taire 

nos distensions et ressentiments afin de redimensionner notre espace, reconstruire notre histoire 

et notre société. 

La Revue Dama Ninao s’est inspirée de la nature. Des insectes en miniature nous 

produisent de bels chefs-d’œuvre architecturaux, conjuguent leur génie créateur et leur force 

dans la patience et dans la tolérance. Ils créent des œuvres monumentales qui dépassent 

l’entendement humain, les termitières. A cet effet, la nature semble nous parler, nous guider, 

nous instruire dans le silence. Seules ces créations nous interpellent sans autant faire de nous 

des disciples. Comme la termitière qui, pour la plupart du temps, est une composante de 

maillons surgissant de la même matière, la Revue Dama Ninao se veut une termitière 

scientifique dont les enseignants-chercheurs en sont les maillons. 

 Au confluent de diverses sciences, la Revue Dama Ninao se propose de promouvoir la 

recherche scientifique et universitaire en impulsant le dialogue interdisciplinaire, le dialogue 

entre divers champs disciplinaires et divers contributeurs du monde universitaire.  

 

                                                     Professeur Koutchoukalo TCHASSIM 

                                                             Université de Lomé 
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LIGNE EDITORIALE DE LA REVUE DAMA NINAO 

Dama Ninao est une revue scientifique internationale. Dans cette perspective, 

les textes que nous acceptons en français ou anglais sont sélectionnés par le comité 

scientifique et de lecture en raison de leur originalité, des intérêts qu’ils présentent 

aux plans africain et international et de leur rigueur scientifique. Les articles que notre 

revue publie doivent respecter les normes éditoriales suivantes : 

La taille des articles 

Volume : 10 à 15 pages ; interligne 1.5, police 12 pour le corps du texte et les courtes 

citations ; police 11 pour les longues citations, Times New Roman, les références des 

citations doivent être incorporées dans le texte. Exemple : Guy Rocher (1968, p. 29), 

pas de référence en foot-notes à l’exception de quelques commentaires. 

Ordre logique du texte 

- Un TITRE en caractère d’imprimerie et en gras. Le titre ne doit pas être trop long ; 

- Nom et prénom(s) du contributeur ou des contributeurs, nom de l’institution 

d’appartenance, adresse mail 

- Un Résumé (Abstract) de 8 lignes en français et anglais, en interligne simple, suivi 

de 6 Mots clés (Key words) 

- Une Introduction : elle doit avoir une problématique, une méthode et une structure. 

- Un Développement : les articulations du développement du texte doivent-être 

titrées comme suit : 

 1-Pour le Titre de la première section  

  1-1-Pour le Titre de la première sous-section 

  1-2- Pour le Titre de la deuxième sous-section 

 2- Pour le Titre de la deuxième section 

  2-1-Pour le Titre de la première sous-section 

  2-2- Pour le Titre de la deuxième sous-section 

 3- Pour le Titre de la troisième section (si l’auteur de l’article le souhaite) 
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-Une Conclusion : elle doit être courte, précise et concise en mettant en relief 

l’authenticité des résultats de la recherche.  

- Références bibliographiques (Mentionner uniquement les auteurs cités) 

Les divers éléments d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : 

NOM et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, Zone titre, Lieu de publication, 

Zone Editeur. Exemples : 

- AMIN Samir, 1996, Les défis de la mondialisation, Paris, L’Harmattan. 

- BERGER Gaston, 1967, L’homme moderne et son éducation, Paris, PUF. 

- DIAGNE Souleymane Bachir, 2003, « Islam et philosophie. Leçons d’une 

rencontre », Diogène, 202, p. 145-151. (Pour les articles). 

Typographie française 

 - La Revue Dama Ninao s’interdit tout soulignement et toute mise de quelque 

caractère que ce soit en gras. 

 - Les auteurs doivent respecter la typographie française concernant la ponctuation, 

l’écriture des noms, les abréviations… 

Tableaux, schémas et illustrations 

 En cas d’utilisation des tableaux, ceux-ci doivent être numérotés en chiffre romains 

selon l’ordre de leur apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre précis et 

une source. Les schémas et illustrations doivent être numérotés en chiffres arabes 

selon l’ordre de leur apparition dans le texte.  

Soumission des manuscrits 

 Tous les manuscrits doivent être soumis uniquement par voie électronique à l’adresse 

suivante : revuedamaninao@gmail.com/infos@revuedamaninao.net. Tous les 

échanges entre le secrétariat de la revue et l’auteur se feront uniquement par internet, 

il importe donc de fournir un mail actif que l’auteur consulte très régulièrement et 

d’envoyer toutes les informations relatives au processus de publication des articles 

uniquement par mail. Les frais d’instruction de l’article sont de 20000f payables 

immédiatement au moment de l’envoi de l’article. À l’issue de l’instruction, si 

l’article est retenu, l’auteur paie les frais d’insertion qui s’élèvent à 30.000f. Les frais 

d’instruction et d’insertion s’élèvent donc à 50.000f payables par transfert, frais de 
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transfert y compris. Le payement des frais d’insertion donne droit à un tiré à part. Si 

un auteur achète un exemplaire, les frais d’envoi sont à sa charge. Les frais de gravure 

des clichés, des schémas et l’expédition des tirés à part (pour ceux qui voudraient les 

avoir par la poste) sont à la charge des auteurs. La Revue Dama Ninao paraît 

trimestriellement. Toute soumission doit parvenir au secrétariat de la rédaction un 

mois voire deux semaines (délai de rigueur) avant la publication du numéro dans 

lequel l’article pourra être inséré. Pour toute information, envoyez un mail à : 

revuedamaninao@gmail.com/infos@revuedamaninao.net ou visitez le site de la 

revue : www.revuedamaninao.net. 

Evaluation par les pairs 

Les instructeurs à qui la revue affecte les articles de leur spécialité, doivent les lire 

avec rigueur, rejeter tout article dont le contenu est en inadéquation avec le titre et/ou 

dont le raisonnement n’offre pas une qualité scientifique, faire des propositions pour 

l’amélioration dudit article, renvoyer l’auteur de l’article à la ligne éditoriale de la 

revue au cas où elle n’est pas respectée. Ils se doivent notamment de vérifier, par le 

biais d’internet, si le même article n’est pas déjà publié dans une revue en ligne.  

Objectifs et portée 

La revue Dama Ninao, de par son nom qui signifie « entente », a pour objectifs : 

-  de matérialiser le monde universitaire qui est un creuset où « le fer aiguise le 

fer », les échanges se croisent, puis s’entremêlent pour aboutir à une 

reconstruction des connaissances scientifiques individuelles dans la 

collectivité ;  

- de promouvoir la recherche scientifique et universitaire en impulsant le 

dialogue interdisciplinaire, le dialogue entre divers champs disciplinaires et 

divers contributeurs du monde universitaire. 

La revue Dama Ninao a une portée scientifique et sociale. A cet effet, elle publie tous 

les articles relevant des Lettres, Arts et Sciences Humaines et s’intéresse aux études 

et théories littéraires, linguistiques, sociologiques, philosophiques, anthropologiques 

et historico-géographiques sur appel à contribution thématique (colloque) ou varia. 

Elle est un espace de rencontre, de construction et de reconstruction des réseaux 

relationnels et scientifiques. 

                Professeur Koutchoukalo TCHASSIM 

                   Université de Lomé 
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L’ETHIQUE DE L’INJURE DANS LA SOCIETE FANG DU GABON. UNE 

APPROCHE ANTHROPOLOGIQUE ET PHILOSOPHIQUE 

Dr BEH NDONG Flavien 

Chargé de Recherche CAMES 

Département de Recherche en Philosophie du Développement 
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CENAREST (Gabon). 

 

Résumé : Dans les sociétés africaines à tradition orale, la parole constitue un 

fondement essentiel de l’ordre social, du lien communautaire et de la régulation 

morale. Au sein des sociétés fang d’Afrique centrale en général, et particulièrement 

celle du Gabon, l’injure ne relève pas d’un simple acte verbal agressif ; elle s’inscrit 

dans un système éthique structuré par les normes relevant de la coutume, la parenté 

et la sacralité de la parole. Notre article tient à analyser les fondements 

anthropologiques, sociaux et moraux de l’injure dans la société fang du Gabon. 

Autrement dit, cet article examine les fonctions régulatrices de l’injure, ses limites 

normatives, ses usages rituels et ses implications juridiques coutumières. Il s’agit ici 

de mettre en lumière le paradoxe d’une pratique à la fois condamnée et tolérée selon 

le contexte, révélant ainsi une éthique rationnelle fondée sur l’honneur, la honte et la 

responsabilité communautaire. 

Mots-clés : Fang, injure, éthique, parole, coutume régulation sociale, Gabon 

Abstract : In African societies with an oral tradition, speech constitutes an essential 

foundation of social order, community ties and moral regulation. Within the Fang 

society of Africa in general, and particularly that of Gabon, insult is not a simple 

aggressive verbal act, but it is part of an ethical system structured by customary 

norms, kinship and the sacredness of speech. Our article aims to analyze the 

anthropological, social and moral foundations of insults in Fang society in Gabon. In 

other words, this article examines the regulatory functions of insult, its normative 

limits, its ritual uses and its customary legal implications. The aim here is to highlight 

the paradox of a practice that is both condemned and tolerated depending on the 

context, revealing a rational ethics based on honor, shame and community 

responsibility.  

Keywords: Fang, insult, ethics, speech, custom social regulation, Gabon  

 

Introduction 

La société fang largement implantée au Gabon (à laquelle nous appartenons), 

en Guinée équatoriale et au sud du Cameroun, se caractérise par une organisation 
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lignagère structurée et une forte valorisation de la parole. Ainsi, dans cet univers 

culturel, la parole n’est pas seulement un moyen de communication ; elle est un acte 

de pouvoir et de responsabilité. Cela signifie que l’injure, considéré souvent comme 

usage déviant ou stratégique de la parole, prend ainsi une dimension éthique 

singulière. Elle peut stabiliser l’ordre social, porter atteinte à l’honneur d’un lignage 

ou provoquer un conflit entre les clans. Cependant, l’injure peut aussi jouer un rôle 

cathartique, c’est-à-dire qu’elle peut procurer ou favoriser un grand soulagement. 

Autrement dit, l’injure peut aussi être une sorte de régulateur dans certains contextes 

rituels. Cela dit, la problématique centrale dans ce travail est la suivante : comment 

une société qui sacralise la parole encadre-t-elle son usage conflictuel ? L’injure est-

elle seulement condamnée, ou possède-t-elle une fonction régulatrice ? Comment est-

elle sanctionnée ? Enfin, quelle place occupe l’injure dans les mécanismes 

coutumiers de résolution des conflits ? 

L’hypothèse principale consiste à montrer que certaines formes d’injure sont 

inscrites dans des rituels sociaux et culturels qui leur confèrent une fonction 

normative ou cathartique plutôt qu’une simple intention agressive. De cette 

hypothèse principale découlent deux hypothèses spécifiques : primo, la valeur 

éthique attribuée à un acte injurieux dépend étroitement du contexte social (famille, 

village, instance rituelle, autorité traditionnelle…) ; secundo, la réception de l’injure 

et les stratégies de réparation renvoient à un système moral communal qui vise la 

restauration de l’harmonie plutôt que la vengeance individuelle. 

Afin de mieux cerner notre objet, il nous revient de présenter les fondements, 

les caractéristiques de la parole et la diversité des injures chez les Fang (1) ; relever 

la diversité des injures (2) ; montrer que l’injure est une transgression morale (3) , 

mais régulée par quelques mécanismes (4) ; et enfin, préciser que l’injure a une 

éthique, c’est-à-dire qu’elle a des fonctions sociales chez le peuple fang (5). 
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1. Fondements et caractéristiques de la parole chez les fang 

1.1. Parole comme force ontologique 

Il faut dire que chez le peuple fang, la parole est investie d’une puissance 

performative ; elle engage l’être tout entier. La parole peut bénir tout comme elle peut 

maudire. Elle participe d’une conception cosmique du monde où l’émancipation peut 

affecter l’équilibre spirituel. Dit autrement, la parole s’inscrit dans la continuité des 

ancêtres. Ladite parole est médiatisée par le culte du Byeri, considéré comme un pilier 

spirituel de la société traditionnelle. L’injure n’est donc pas à considérer comme 

quelque chose de vulgaire ou anodin. 

Cela pour dire que la parole décrit le monde mais elle le constitue également. 

On pourrait bien l’observer chez Heidegger. Pour ce dernier, le langage est « la 

maison de l’être », c’est-à-dire que l’être humain habite le monde à travers le langage. 

Pour M. Heidegger (1986), ce qui n’est pas nommé reste dans une forme 

d’indistinction. 

Dans la même veine, John L. Austin montre avec la théorie des actes de 

langage que certains énoncés sont performatifs. Par exemple, lorsque le maire déclare 

un homme et une femme qu’ils sont mariés, cette simple formule prononcée crée 

automatiquement une réalité juridique. J. Butler (2005) radicalise cette idée en 

montrant que l’identité, notamment le genre, est performativement produite par des 

répétitions discursives. 

1.2. Lien avec le culte des ancêtres 

Chez le peuple fang, la parole ne se limite pas à la simple communication 

entre les vivants, les différentes communautés. Elle est aussi un moyen de liaison 

entre les vivants et les ancêtres. Pour mieux comprendre ce lien, il faut rappeler que 

le culte ancestral occupe une place centrale dans la spiritualité fang, notamment à 

travers la tradition du Bwiti. Dans ladite tradition, les ancêtres ne sont pas absents ; 

ils demeurent présents, vigilants et actifs dans la vie du clan. Ainsi, la parole devient 

un moyen d’invoquer les ancêtres, solliciter leur protection, demander leur pardon et 
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rétablir l’ordre après une faute. A comprendre dans les sociétés africaines de manière 

générale, les ancêtres sont considérés comme étant des intermédiaires entre les 

vivants et le monde spirituel. 

1.3. Organisation lignagère et responsabilité collective 

Chez les fang, le lignage renvoie à mvog et le clan à ayong (en fang). Il faut 

noter que ladite société est patrilinéaire, c’est-à-dire que la parenté, l’appartenance et 

l’héritage se transmettent principalement de père en fils. Le lignage mvog n’est rien 

d’autre que l’unité sociale fondamentale ; c’est l’ensemble des descendants d’un 

ancêtre commun (homme ou femme fondatrice). Quant au clan, il regroupe plusieurs 

lignages et sert de cadre moral et social d’appartenance. Le village (dza’a en fang) 

est généralement structuré autour de ces lignages et clans, qui déterminent l’identité 

de l’individu, ses droits et ses obligations au sein de la communauté. 

De manière générale, la société fang dispose d’une certaine organisation. 

Celle-ci repose sur le système patrilinéaire à partir duquel la parenté est centrée sur 

le lignage. Sachant bien que c’est à travers le lignage que l’on retrouve l’identité, 

l’héritage, sans oublier la responsabilité collective. Cela pour dire que la vie 

communautaire est sous la tutelle d’un sage, désigné chef de famille. Tout repose sur 

la solidarité et un acte posé engage l’ensemble de la communauté. On pourra prendre 

l’exemple du mariage qui constitue une alliance entre les clans ; ce qui garantit la 

cohésion sociale. 

En termes clairs, un membre de la société fang reste solidaire de sa 

communauté. Un problème avec un membre de l’ethnie engage la responsabilité de 

l’ensemble du groupe. Il existe ce qu’on appelle la responsabilité paternelle qui, elle-

même, repose sur la responsabilité sociale, c’est-à-dire que l’individu est sous la 

responsabilité sociale de sa lignée paternelle, fondée sur le principe du meyom (en 

fang), le sperme. 

En outre, il y a aussi le problème de la responsabilité spirituelle et ancestrale. 

Il s’agit de l’importance accordée à la fois aux ancêtres et aux forces invisibles. Un 
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acte immoral, lorsqu’il est posé, attire la malédiction sur toute la famille ; il peut 

provoquer la maladie ou la malchance collective. Dans la tradition liée au culte Bwiti, 

l’équilibre spirituel du groupe dépend du respect des normes morales. Pour tout dire, 

le comportement individuel engage l’ordre cosmique du lignage. 

2. De la diversité des injures 

La notion d’injure peut être cernée à la fois sur le plan linguistique, social et 

culturel. Autrement dit, les injures varient énormément selon les époques, les langues, 

les milieux sociaux et les contextes. Toutefois, l’analyse de ce travail se focalise plus 

particulièrement sur la réception de l’injure et ses présupposés dans la société fang 

du Gabon. 

2.1. L’injure publique 

Une injure publique est une expression outrageante, c’est-à-dire un terme de 

mépris ou alors une invective qui ne contient pas l’imputation d’un fait précis, sinon 

ce serait une diffamation, et qui est proférée de manière publique. De manière précise, 

une injure est dite publique (Code pénal gabonais, art. 286, version 2020) lorsqu’elle 

est prononcée dans un discours ouvert au public, publiée dans la presse, affichée dans 

un lieu accessible au public, diffusée sur les réseaux sociaux etc. 

2.2. L’injure ordinaire 

En droit gabonais, l’injure ordinaire désigne une injure simple, c’est-à-dire 

une insulte classique ; du genre « incapable », « vaurien », etc. En revanche, elle est 

dite aggravée lorsqu’elle vise une personne ou un groupe et ce, en raison de l’origine 

(P. Laburthe Tolra ,1986),  la religion, l’ethnie, le sexe, etc. 

2.3. L’injure lignagère 

Comme son nom l’indique, l’injure lignagère est une injure dirigée non 

seulement contre une personne, mais en plus contre son lignage (V. Witter Turner, 

1990), sa famille, son clan ou ses ancêtres. Ainsi, dans les sociétés à forte organisation 

familiale, à l’instar du peuple fang du Gabon, lorsqu’on attaque le lignage, cela peut 
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être considéré comme plus grave qu’une injure individuelle, car cela touche l’honneur 

collectif, c’est-à-dire la communauté toute entière. Dit autrement, l’injure lignagère 

(J. M. Hombert, 2005) peut provoquer un conflit entre les familles ; une réparation 

symbolique peut bien être exigée (excuses publiques, compensations…). Les anciens 

et chefs de clans interviennent pour statuer sur le différend. L’injure lignagère souille 

la dignité (E. Kant, 1994) de la communauté dans son ensemble. 

 Chez les fang, insulter une lignée est souvent vu comme un manque de 

respect envers les ancêtres; une rupture de l’harmonie sociale ou encore une faute 

morale susceptible de nécessiter une médiation rituelle. 

Cependant, on pourrait relever, au passage, que le Code pénal gabonais ne cite 

point expressément l’injure lignagère ou encore les modalités de sanction de celle-ci. 

Une éventuelle évolution du droit pénal pourrait certainement combler ce 

manquement. 

2.4. L’injure rituelle et initiatique 

C’est un type d’injure qui, pour R. Bureau (1996) constitue un élément 

culturel important lié aux pratiques traditionnelles, notamment dans le cadre 

initiatique, comme le Bwiti. Cela pour dire que chez le peuple fang, l’injure ne se 

réduit point à une simple insulte ; elle a une fonction à la fois sociale, pédagogique et 

symbolique. 

En réalité, chez le peuple précité, la parole joue un rôle multidimensionnel, 

c’est-à-dire qu’elle peut à la fois sauver, bénir, maudire ; cette même parole peut 

également enseigner, corriger ou transformer socialement l’individu. On pourrait, par 

exemple, prendre le cas d’un enfant que l’on insulte ou injurie pour avoir commis une 

faute ou poser un acte contreproductif pour la société dans laquelle il évolue. 

Dans le cadre du Bwiti, en tant que religion initiatique, le novice peut être 

publiquement humilié ou injurié ; on le rabaisse symboliquement, tout en lui 

rappelant ses fautes, ses faiblesses ou simplement son ignorance des codes du rite. 

Dans une telle opération, l’objectif n’est pas tant de l’injurier simplement, mais plutôt 
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de tester la résistance psychologique, préparer son accès au savoir sacré. Le but 

recherché consiste à détruire en ce novice « l’ancien moi » pour lui permettre une 

renaissance symbolique. Celui qui ne supporte pas la parole dure n’est pas prêt à 

recevoir la connaissance. 

3. L’injure : une transgression morale 

Il faut dire que l’injure implique une disqualification symbolique de l’autre. 

Elle vise à atteindre la réputation, l’honneur ou l’identité sociale du destinataire. Dans 

une perspective philosophique, elle constitue une négation de la reconnaissance 

intersubjective (A. Honneth, 2000). L’injure portée par le langage constitue le sujet 

en le blessant symboliquement (J. Butler, 2004). Car la violence n’est pas uniquement 

physique ; elle est également discursive. 

La transgression désigne le franchissement d’une limite normative. Or 

paradoxalement, elle confirme l’existence de cette limite (E. Durkheim, 1912). Sans 

la norme, il n’y a pas de transgression ; et sans transgression, la norme resterait 

invisible. Cela pour dire que la transgression morale de l’injure obéit à un cadre bien 

déterminé ayant des normes et des limites. D’où l’idée d’une transgression ritualisée, 

c’est-à-dire franchissement temporaire et codifié d’un interdit en vue d’un 

rétablissement supérieur de l’ordre. A ce niveau, la transgression n’est donc pas une 

négation du système moral, mais plutôt une étape de sa reproduction. 

3.1. Une atteinte à l’honneur 

L’injure constitue une atteinte à l’honneur, à la dignité, même s’il n’y a pas 

d’accusation factuelle. Chez les fang, l’honneur est collectif autant qu’individuel.  

Ainsi, proférer une injure ou une insulte envers une personne peut revenir à atteindre 

son clan, sa lignée, voire ses ancêtres. L’honneur ici dépasse la simple dignité 

individuelle. Sachant bien que la parole a une valeur morale et sociale très forte. En 

droit moderne, l’atteinte à l’honneur vise principalement la personne concernée, 

c’est-à-dire la personne injuriée et non sa famille ou sa communauté. Il s’agit là d’une 

atteinte à la dignité individuelle et non collective. D’où l’intervention du droit positif, 
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c’est-à-dire un recours à une procédure judiciaire devant les tribunaux ; ce qui conduit 

à une amende, aux dommages intérêts… L’objectif étant de sanctionner l’auteur et 

de réparer le préjudice. Le droit positif protège les droits individuels et sanctionne 

l’infraction. La sanction est principalement juridique. 

3.2. La honte : un mécanisme de réparation 

En droit coutumier fang, l’injure constitue effectivement une atteinte à 

l’honneur individuel et collectif, mais sa réparation ne passe pas prioritairement par 

une sanction matérielle. Elle passe par la honte sociale. 

Ainsi, l’honneur étant un capital social, la réparation de celui-ci se fait à 

travers la honte considérée comme une sanction sociale. Autrement dit, l’injure 

expose son auteur à un jugement public ; la honte publique devient alors non pas un 

simple châtiment public, mais beaucoup plus un instrument de régulation. Et être 

désapprouvé devant la communauté constitue une véritable sanction. 

La honte n’est pas un effet secondaire de la sanction, mais elle est le cœur 

même du mécanisme réparateur. 

3.3. L’injure : un désordre cosmique 

Dans une société où la parole et la spiritualité sont liées, l’injure peut être 

interprétée comme une sorte de rupture de l’harmonie sociale. A vrai dire, la parole 

n’étant pas neutre, elle possède une force sociale et spirituelle. Chez Platon, par 

exemple, la parole (logos) possède une puissance ambivalente ; elle peut égarer l’âme 

ou la conduire vers la vérité. La parole n’est jamais un instrument neutre ; elle dispose 

une force qui agit sur l’individu et sur la cité. La parole agit sur l’âme comme un 

médicament agit sur le corps ; elle peut soigner ou corrompre (Platon, Gorgias, 456b-

457c.) 

 Plus largement, chez Platon, la parole philosophique est orientée vers l’idée 

du Bien. Elle permet à l’âme de s’élever du monde sensible vers le monde intelligible. 

La parole est ontologique. Dans le Gorgias, Platon montre que la rhétorique des 

sophistes est capable de produire la persuasion sans une véritable science.  
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Au Moyen-âge et notamment selon N. Gonthier, (2007), l’injure n’est pas 

morale au sens moderne, mais plutôt un déséquilibre ontologique ; on dira avec 

Anaximandre que c’est franchir la mesure fixée par l’Apeiron, c’est-à-dire l’Illimité. 

L’ordre du monde implique compensation et rééquilibrage. Alors, l’injure est un 

dépassement illégitime qui appelle réparation cosmique 

4. Quelques mécanismes de régulation 

Dans plusieurs sociétés africaines, notamment chez le peuple fang du Gabon, 

l’injure est généralement associée à une vision selon laquelle le langage peut faire du 

mal presque comme une force physique. Pour cela, il doit être contrôlé pour éviter le 

désordre social. D’où la nécessité de la mise en place des mécanismes de régulation 

appropriés. 

4.1. Médiation des anciens 

Il s’agit ici de l’arbitrage des anciens, des chefs de lignage (P. Alexandre, 

1965) et les spécialistes rituels à propos des conflits. La médiation des anciens vise 

la restauration de l’harmonie au sein de la société. L’arbitrage porte sur quelques 

objectifs : la présentation des excuses formelles, le paiement des compensations 

symboliques ou matérielles la participation à des rituels de réconciliation, la 

discussion publique en palabre. Et J. G. Bidima (1997) confirme que la palabre 

constitue un modèle alternatif de démocratie délibérative; c’est une forme de justice 

restaurative, voire un cadre idéal de résolution communautaire des conflits. 

On retrouve ce type de médiation en Grèce Antique. Celle-ci reposait sur 

l’intervention d’un « tiers respecté », chargé de restaurer l’harmonie plutôt que de 

punir. A Athènes, il existait deux types d’arbitrage. D’une part, l’arbitrage privé à 

travers lequel un citoyen est choisi par les deux parties en conflit ; ledit citoyen 

écoutait les arguments et proposait une solution équitable, afin d’éviter un procès 

couteux. D’autre part, il y avait un arbitrage public ; il s’agissait des arbitres tirés au 

sort pour certains litiges. Ces derniers proposaient des tentatives obligatoires de 

conciliation bien avant tout jugement. 
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4.2. Compensation symbolique 

La réparation est multidimensionnelle, c’est-à-dire qu’elle peut prendre 

plusieurs formes. On pourrait y voir des excuses publiques, des dons compensatoires 

ou des rituels apaisants. Pour certains auteurs, la compensation peut inclure une 

offrande de vin de palme (L. Perrois, 1979), le don d’un animal (poulet, chèvre) (G. 

Balandier, 1955) ou les présents au lignage offensé (P. Alexandre, op. cit.). 

5.  Fonctions sociales de l’injure 

Loin d’être seulement une parole agressive, l’injure est une modalité de 

restructuration dans les relations sociales. Autrement dit, l’injure mérite d’être 

appréciée selon le contexte ; regarder la façon dont elle a été proférée. 

5.1. Catharsis sociale 

L’idée de catharsis renvoie à un processus de purification ou de libération des 

tensions émotionnelles par leur expression.  Appliquée à l’injure, la catharsis signifie 

que l’insulte peut avoir plusieurs dimensions : évacuer la colère, exprimer un 

ressentiment accumulé par rapport à une situation. Elle peut également prévenir une 

explosion plus grave, comme la violence physique, la rupture familiale ou 

l’accusation de sorcellerie. La catharsis n’est possible que si l’injure proférée respecte 

certaines limites symboliques ; elle ne doit pas toucher gravement aux ancêtres ou à 

la filiation. 

A préciser que cette fonction de l’injure ne relève pas du simple défoulement 

individuel ; elle est insérée dans un cadre social bien déterminé.  

5.2 Affiliation identitaire 

Le problème identitaire montre que l’injure fonctionne souvent comme une 

étiquette ; autrement dit, elle réduit la personne à une appartenance : origine ethnique, 

genre, religion, classe sociale, orientation sexuelle… 

Vu sous cet angle, l’injure parvient ainsi à imposer une identité, parfois contre 

la volonté de la personne. Elle enferme dans une catégorie sociale. D’où la 
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construction du « Nous » et du « Eux » (P. Bourdieu, 1972). On peut alors y déceler 

l’idée d’exclusion, c’est-à-dire que l’injure exclut celui qui est désigné ; renforçant 

ainsi le groupe qui l’emploie. 

En réalité, en insultant « l’Autre », le groupe affirme implicitement son propre 

« Nous » ; alors il n’y a plus d’altérité (E. Levinas, 2006) En conséquence, l’injure 

devient un outil de démarcation identitaire. 

En outre, on pourrait également avoir une réappropriation et un retournement 

identitaire. Et c’est un phénomène assez intéressant où certains groupes se 

réapproprient l’injure. Cela signifie, par exemple, qu’un terme autrefois dévalorisant 

peut devenir un marqueur de fierté, un signe de résistance ou un symbole politique. 

Un tel renversement transforme l’injure en outil d’affirmation identitaire. 

A tout prendre, à l’intérieur d’un groupe, l’injure peut aussi tester 

l’appartenance, renforcer la solidarité du groupe, fonctionner comme un code 

d’intimité. Dans ce cas encore, l’injure perd sa dimension excluante et devient un 

signe d’intégration. Elle est un outil de construction, de contestation ou de 

transformation des identités sociales. 

5.3. Instrument de pouvoir 

Dans la vie quotidienne, l’injure peut construire et déconstruire. Autant elle 

peut être un instrument de pouvoir. Elle ne relève pas seulement de l’émotion ou de 

l’agression spontanée ; elle participe à la production et au maintien des rapports de 

domination. 

En effet, insulter c’est souvent rabaisser, humilier, nier la dignité ; c’est aussi 

réduire l’Autre à une caractéristique jugée inférieure à soi. L’injure rappelle à la 

personne sa place supposée dans une hiérarchie sociale, à savoir le genre, la classe, 

l’âge, le statut, etc. Elle fonctionne comme un outil de rappel à l’ordre. 

Dans les sociétés où la parole a une forte valeur sociale, celui qui parle et qui 

est écouté détient un pouvoir. Bourdieu (1982) montre que la parole a une force 

sociale lorsqu’elle est portée par une position légitime. Une injure prononcée par une 

mailto:revuedamaninao@gmail.com


Revue Dama Ninao 

Revue Dama Ninao Print-ISSN 2617-4766   E-ISSN 2617-4774   

E-mail : revuedamaninao@gmail.com; infos@revuedamaninao.net 
 

 

 

 

 131 

personne socialement dominante a plus d’impact qu’une injure proférée par un 

individu marginalisé. Sachant bien que le pouvoir ne réside pas seulement dans le 

mot, mais dans la position sociale de celui qui le prononce. 

5.4. Une éthique rationnelle de l’injure 

Une éthique rationnelle renvoie à une morale fondée sur la raison plutôt que 

sur les émotions, les traditions, les coutumes sociales. Elle cherche des principes 

universels, justifiables par l’argumentation. 

S’en tenant à l’éthique kantienne, la problématique d’une éthique rationnelle 

de l’injure heurte le bon sens, tant la moralité ne dépend pas des conséquences, mais 

plutôt de la conformité de l’action à une loi universelle. Sachant que l’impératif 

kantien consiste à agir uniquement d’après la maxime qui peut en même temps se 

transformer en loi universelle (E.Kant, op.cit.). On comprend donc que Kant exige 

que l’homme doit agir, poser des actes conformes à la loi morale. Par exemple, mentir 

est un acte immoral. Selon Kant cela reste valable pour l’injure, dans la mesure où 

celle-ci ôte ou ni la dignité humaine. Autrement dit, l’insulte rabaisse l’homme. 

En revanche, cette conception kantienne trouve ses limites dans la pensée de 

Butler. Pour ce dernier, le langage, en tant qu’il est performatif, peut blesser, mais il 

peut aussi être une arme pour lutter contre le pouvoir tyrannique. Autrement dit, 

l’injure peut dénoncer un système injuste, un pouvoir sans limite. Elle peut être un 

acte de rupture symbolique face à une certaine forme d’oppression du pouvoir 

politique. 

Il y a lieu de préciser que la rigidité de l’éthique kantienne ignore la dimension 

politique du langage. L’injure portée par le langage peut bien être une réponse à une 

humiliation préalable ; elle peut fonctionner comme une protection symbolique ou 

restaurer une dignité attaquée.  

En termes clairs, ce n’est vraiment pas l’injure en soi qui est immorale, mais 

c’est plutôt son usage oppressif. 
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Conclusion 

En termes conclusifs l’analyse anthropologique et philosophique du concept 

d’injure chez les fang révèle que celle-ci n’est pas un simple excès verbal, mais plutôt 

un acte moral profondément ancré dans des normes éthiques culturelles. Elle 

fonctionne comme un mécanisme de régulation, de mise en garde et de restauration 

de l’ordre moral. Ainsi, en dépassant la vision universaliste de l’injure comme 

phénomène purement offensif, l’étude des pratiques fang met en lumière la 

complexité des rapports entre langage, morale et organisation sociale. Si elle est 

majoritairement condamnée, l’injure peut néanmoins être tolérée dans les contextes 

codifiés et régulés. La sanction vise moins la punition que la restauration de 

l’harmonie. Les mutations contemporaines modifient ses modalités d’expression et 

de traitement juridique, mais n’effacent pas la centralité de la parole dans l’ordre 

social. 

Enfin, cette approche souligne l’importance de considérer les normes locales 

dans toute réflexion éthique sur le langage. 
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